
Quelle égalité de traitement un salarié LGBTQIA+ parent adopte-
t-il par rapport à un salarié hétéro-parent ?

Réponse courte

Un salarié LGBTQIA+ parent qui adopte bénéficie exactement des mêmes droits et conditions que tout salarié

hétéro-parent, sans aucune distinction fondée sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou la composition familiale.

Il accède, sous réserve de remplir les critères légaux, au congé d’adoption de 12 semaines, au congé parental et à

toutes les autorisations d’absence pour raisons familiales, selon les mêmes modalités et procédures administratives.

L’employeur ne peut exiger aucune information ou justificatif supplémentaire, ni imposer de conditions différentes à

un salarié LGBTQIA+ parent. Toute différence de traitement, même indirecte, est strictement interdite et expose

l’employeur à des sanctions. L’égalité de traitement est garantie par le Code du travail luxembourgeois et la

législation sur la non-discrimination.

Définition

L’égalité de traitement entre salariés LGBTQIA+ parents et salariés hétéro-parents correspond à l’interdiction de

toute discrimination, directe ou indirecte, fondée sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou la situation

familiale dans le cadre des relations de travail. Ce principe s’applique à l’accès à l’emploi, aux conditions de

travail, à la rémunération, à la formation, à l’avancement professionnel, ainsi qu’aux droits liés à la parentalité, y

compris l’adoption. Le Code du travail luxembourgeois impose que les droits parentaux soient reconnus de

manière identique, indépendamment de la composition familiale ou de l’orientation sexuelle du salarié.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des droits parentaux, le salarié LGBTQIA+ parent doit remplir les mêmes conditions légales que tout

autre salarié parent, sans distinction. En matière d’adoption, il doit être reconnu légalement comme parent adoptif

selon la législation luxembourgeoise. Les droits liés à la parentalité, tels que le congé d’adoption, le congé parental

ou les autorisations d’absence pour raisons familiales, sont ouverts sans discrimination liée à l’orientation sexuelle ou

à l’identité de genre. L’employeur ne peut exiger d’informations ou de justificatifs supplémentaires à ceux requis pour

tout salarié parent. Toute différence de traitement, même indirecte, est strictement prohibée et expose l’employeur à

des sanctions civiles, pénales et administratives.
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Modalités pratiques

Le salarié LGBTQIA+ parent qui adopte bénéficie, sous réserve de remplir les critères légaux, du congé d’adoption

prévu par le Code du travail, d’une durée de 12 semaines, identique à celle accordée à tout parent adoptif. Il a

également accès au congé parental, sous réserve d’une affiliation préalable au régime de sécurité sociale

luxembourgeois et du respect des délais de demande. Les démarches administratives sont identiques pour tous les

salariés : transmission de l’acte d’adoption, notification écrite à l’employeur dans les délais légaux, et respect des

procédures internes de l’entreprise. L’employeur ne peut s’opposer à l’octroi de ces droits ni imposer de conditions

supplémentaires. En cas de refus ou d’entrave, le salarié dispose de recours devant l’Inspection du travail et des

mines (ITM) ou les juridictions compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller à l’application stricte du principe d’égalité de traitement dans toutes les

procédures relatives à la parentalité. Les formulaires internes, règlements et communications doivent être rédigés de

manière inclusive, sans référence discriminatoire à la structure familiale ou à l’orientation sexuelle. Toute question ou

demande d’information relative à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre du salarié est interdite, sauf nécessité

légale expresse. Les responsables RH doivent être formés à la non-discrimination et sensibilisés aux droits des

familles LGBTQIA+. Il est conseillé de mettre en place des procédures de signalement confidentielles pour tout acte

discriminatoire et de rappeler régulièrement les obligations légales à l’ensemble du personnel.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :

Articles L.251-1 à L.251-6 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination fondée sur l’orientation

sexuelle, l’identité de genre ou la situation familiale.

Articles L.234-43 à L.234-47 du Code du travail : Congé d’adoption.

Articles L.234-44 à L.234-53 du Code du travail : Congé parental.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, telle que

modifiée.

Loi du 4 juillet 2014 relative à la réforme du congé parental.

Loi du 14 juillet 2017 sur l’adoption.

Article L.414-3 du Code du travail : Obligation de traçabilité et de documentation des décisions RH.

Jurisprudence luxembourgeoise : Obligation pour l’employeur d’assurer une égalité stricte dans l’octroi des

droits liés à la parentalité.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Tout manquement à l’égalité de traitement expose l’employeur à des sanctions civiles, pénales et administratives, ainsi qu’à

l’obligation de réparer le préjudice subi par le salarié. Il est impératif de documenter toute décision relative à la parentalité et de

s’assurer qu’aucune distinction, même indirecte, ne soit opérée entre salariés LGBTQIA+ parents et salariés hétéro-parents.

L’encadrement humain des décisions et la traçabilité des processus sont obligatoires pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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